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La Finlande, un pays aux ressources abondantes en poisson et gibier

La nature nordique offre un cadre idéal à l’entrepreneuriat et aux loisirs associés à son exploitation. Dix 
pour cent du territoire est recouvert d’eau. Proportionnellement, la Finlande dispose du plus important sys-
tème aquifère de toute l’Europe. Les longues traditions de l’élevage du renne, pratiqué en Finlande du Nord, 
sont solidement ancrées dans la nature arctique. Étant l’un des pays d’Europe les plus boisés, la Finlande 
offre un bon cadre de vie pour le gibier.

La pêche professionnelle, 
l’entrepreneuriat sur l’eau

Les possibilités de pêche sont nombreuses avec des 
eaux pures et des poissons naturels. On dénombre 60 
espèces de poissons. Malgré les changements environ-
nementaux, les souches sont restées vivaces.
 Le poisson est un aliment estimé en Finlande. Sa 
consommation est en augmentation et la Finlande 
occupe le troisième rang des consommateurs de l’Union 
européenne avec environ 13 kilos de fi lets par person-
ne et par an. La part du poisson domestique représente 
environ la moitié de la consommation.
 Il y en Finlande près de 1000 pêcheurs profession-
nels et environ 2000 personnes qui pratiquent la pêche 
comme activité d’appoint. C’est près de 100 millions de 
kilos de poissons qui sont remontés par les pêcheurs 
chaque année, en mer ou en eaux douces. La majeure 
partie des prises faites en mer sont composées de 
harengs de la Baltique. Les autres espèces principales 
sont le sprat, la morue, la perche, le lavaret, la sandre 
et le saumon. La pêche en eaux douces est pratiquée 
particulièrement en Finlande du Nord et de l’Est. Le 
poisson d’eau douce le plus important est la marène, 
mais on attrape également des quantités importan-
tes de perche et de lavaret. La pêche professionnelle 
fi nlandaise exploite les ressources poissonneuses en 
respectant les principes de l’utilisation durable. La 
pêche professionnelle n’est pas uniquement une source 
de revenus, c’est également un mode de vie et une part 
importante de la culture côtière.
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adminstaration du gibier et de la pêche 

Le Centre national de la recherche sur le gibier et 
la pêche procède aux évaluations et établit des statis-
tiques sur l’état des cheptels de poissons et de gibier 
et sur les prises et veille à la diversité des espèces de 
poissons.

L’Organisation centrale des chasseurs, les dis-
tricts et les associations de gestion du gibier sont 
les promoteurs de la chasse et de l’entretien du gibier 
et se chargent également de la formation et du conseil 
dans le domaine. 

La direction générale du gibier et des produits 
de la pêche du ministère de l’Agriculture et des Forêts 
veille aux conditions d’exploitation des produits de la 
pêche, du gibier et du renne en pilotant l’utilisation et 
l’entretien des réserves naturelles qui sont à la base de 
leur exploitation.

Les unités piscicoles des centres pour l’Emploi et le 
Développement économique promeuvent l’économie du 
poisson de leur région. 

L’association d’élevage des rennes développe l’éle-
vage et l’économie des produits du renne et favorise la 
recherche sur l’élevage du renne, les activités expéri-
mentales et l’amélioration de la race. 
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L’aquaculture produit un poisson 
de table de qualité

En Finlande, le statut de l’aquaculture dans l’industrie 
du poisson est proportionnellement plus important que 
dans les autres pays de l’Union européenne : la valeur 
du poisson d’élevage destiné au consommateur est 
plus importante que la valeur de l’ensemble de la pêche 
professionnelle. Les produits de l’aquaculture, particu-
lièrement les œufs de poissons, sont les plus impor-
tants produits d’exportation de l’industrie du poisson.
 Ce sont environ 13 millions de kilos de poisson 
destinés à la consommation qui sont produits chaque 
année, la majeure partie provient des zones maritimes 
du sud-ouest. Plus de 95 pour cent du poisson d’éle-
vage est de la truite arc-en-ciel. On produit également 
de plus en plus de lavaret, d’omble chevalier, de truite 
et d’esturgeon. L’élevage des écrevisses est également 
en expansion depuis ces dernières années. 
 Outre le poisson pour la consommation, les aqua-
culteurs produisent beaucoup de frai et des juvéniles 
pour l’élevage et l’implantation. Les cheptels de pois-
sons sont entretenus depuis longtemps déjà grâce à 
des programmes d’implantation diversifi és et à grande 
échelle.

De délicieux produits de poisson 
pour les consommateurs

Les entreprises qui transforment le poisson sont en 
général de petites entreprises, souvent aux activités 
diversifi ées. La plupart d’entre elles sont situées dans 
les zones côtières. Durant les dernières décennies, l’axe 
des activités de transformation s’est déplacé de l’in-

dustrie du surgelé et des conserves à la production de 
poisson frais et fumé. Les principaux poissons domes-
tiques transformés sont le hareng de la Baltique et la 
truite arc-en-ciel. La pisciculture fi nlandaise tient un 
rôle primordial à ce niveau.

Volume et valeur réelle de l’aquaculture

Eaux douces               Mer                Valeur réelle de la production
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Mordez à l’hameçon, 
allez à la pêche!

Les Finlandais entretiennent une relation privilégiée 
avec la nature et la pêche de loisir en occupe une 
grande place. On compte près de deux millions de 
pratiquants. 
 Plus de 80 pour cent de la pêche de loisir est prati-
quée en eaux douces. Les plus importantes prises sont 
composées de perches et de brochets, mais on remonte 
aussi du gardon blanc, de la sandre, de la brême et du 
lavaret. Les deux tiers des pêcheurs pêchent à la ligne, 
mais on pratique également la pêche au lancer et la 
pêche blanche ou pêche sur la glace.
 En Finlande, ce sont généralement les propriétaires 
des eaux qui disposent du droit de pêche. D’ailleurs, 
les eaux poissonneuses sont généralement en propriété 
partagée, ce qui est relativement rare en Europe. Les 
eaux ne faisant pas l’objet d’un acte de propriété privée 
sont la propriété de l’État. 
 Des droits de pêche étendus offrent à chacun la 
possibilité de pratiquer la pêche. Grâce aux droits 
coutumiers (jokamiehenoikeus), tout le monde peut 
pratiquer la pêche dans un trou de glace et la pêche à 

la ligne gratuitement, la pêche au leurre exige l’acqui-
sition d’un permis de pêche. Pour tout autre type de 
pêche, il faut en général la permission du propriétaire 
des eaux.
 La nature fi nlandaise offre un excellent cadre pour 
les activités de pêche et de tourisme vert. Les services 
de tourisme de la pêche ont augmenté et se sont diver-
sifi és ces dernières années. 

Les eaux poissonneuses sont 
entretenues activement

Les fonds provenant des taxes pour l’entretien de la 
pêche, payées par les pêcheurs à l’État, sont utilisés au 
profi t des pêcheurs et des eaux de pêche. Environ un 
tiers de ces fonds sont dirigés directement pour l’entre-
tien des eaux, c’est-à-dire l’implantation de poissons, 
la mise en état des eaux et l’organisation de la pêche. 
Les eaux poissonneuses sont entretenues notamment 
en pratiquant une pêche sélective et en remettant en 
état les rapides pour que les poissons puissent venir y 
pondre et que l’on puisse y pêcher. 



Loisirs en forêt

La chasse a toujours fait partie du mode de vie fi nlan-
dais. On dénombre environ 30 000 chasseurs, ce qui, 
en pourcentage de la population, est plus que dans 
n’importe quel autre pays de l’Union européenne. 
 On applique cependant les principes du dévelop-
pement durable à la chasse en Finlande. Le gibier ne 
peut être chassé que durant la saison de chasse. Les 
principales proies sont les lagopèdes, les oiseaux aqua-
tiques, les lièvres et les élans. Pour beaucoup, la viande 
ramenée de la forêt est un délice dans les repas quoti-
diens. Mais ce n’est pas la seule raison pour se rendre 
en forêt, la chasse est un bon prétexte pour se déplacer 
dans la nature et pour beaucoup c’est également un 
excellent moyen pour entretenir des relations sociales. 
La chasse à l’élan en particulier regroupe généralement 
toute la communauté du village. 
 En Finlande, le droit de chasse appartient générale-
ment aux propriétaires fonciers. Le propriétaire foncier 
peut louer ses droits à une société de chasse par exemple.

La gestion du gibier permet de veiller 
à la vitalité des espèces animales

Les chasseurs veillent à la gestion du gibier, s’occupent 
de l’évaluation des espèces ainsi que des questions 
pratiques liées à la chasse. Les taxes pour la gestion du 
gibier payées chaque année à l’État par les chasseurs 
sont utilisées en majeure partie pour la gestion de 
l’économie du gibier et les services de conseil ainsi que 
pour promouvoir la gestion et la régulation du gibier. 
 Les mesures de protection comportent notamment 
la suppression des petits prédateurs étrangers, comme 
le vison ou le chien viverrin et l’amélioration de l’en-
vironnement, améliorer l’environnement a donc une 
infl uence plus importante que la seule amélioration des 
conditions de vie du gibier.
 Les grands prédateurs en Finlande sont l’ours, le 
loup, le lynx et le glouton. Leur nombre va en grandis-
sant, mais il existe des plans de régulation pour limiter 
leur expansion, prenant en considération les besoins 
des prédateurs, des citoyens et de la vie économique.
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Un entrepreneuriat du renne efficace 
apporte bien-être et nourriture 

En Finlande, l’élevage du renne est une activité écono-
mique importante. Les rennes et l’élevage du renne font 
partie intégrante des conditions de vie et de la culture 
de la Finlande du Nord. 
 La zone d’élevage du renne est principalement si-
tuée dans la région de la Laponie, dans la partie la plus 
au nord-est de l’Union européenne. Cette zone recouvre 
36 pour cent du total de la surface de la Finlande. Les 
rennes pâturent en liberté à l’intérieur de leur territoire.
 Les territoires d’élevage du renne sont divisés entre 
55 associations d’élevage du renne. Les éleveurs indivi-
duels sont membres de l’association qui gère l’élevage 
sur leur secteur. Les associations d’élevage divergent 
en taille et en nombre de têtes d’animaux. Le ministère 
régule le nombre des animaux en notifi ant aux associa-
tions le nombre maximum de bêtes à conserver après 
l’hiver.
 Les pâturages naturels sont à la base de l’élevage 
du renne. Les études du Centre national de la recher-
che sur le gibier et la pêche visent à établir et suivre le 
nombre et l’état des pâturages. Ces études permettent 
de trouver un équilibre entre le nombre de rennes, le 
nombre de pâturages et la production.
 Le plus important produit du renne est la viande de 
renne, on en produit environ deux millions de kilos par 
an. C’est une viande saine, un pur produit de la nature 
qui convient parfaitement aussi bien à un repas de 
gourmet qu’au quotidien. On fabrique également des 
objets décoratifs et des vêtements à partir du cuir de 

renne, des os et des cornes.
 Le tourisme et l’élevage du renne sont étroitement 
liés et, pour beaucoup, les rennes sont déjà quelque 
chose d’exotique.



D
es

ig
n
: 

Ilm
ar

i 
H

ak
al

a 
&

 S
an

n
a 

Py
yk

kö
, 
Ph

o
to

s:
 C

o
m

m
a 

Im
ag

e,
 L

en
to

ku
va

 V
al

la
s 

O
y,

 M
M

M
, 
Pr

o
 K

al
a,

 P
. 
H

el
o
, 
E.

 a
f 

H
äl

ls
tr

ö
m

, 
I.
 K

o
jo

la
, 

A
. 

Le
in

o
n
en

, 
M

. 
R

ik
ko

n
en

, 
M

. 
Sa

ih
a,

 R
. 
Se

lé
n
, 
J.
 T

ik
ka

, 
E.

 V
ie

ro
, 
J.
 V

u
o
re

n
m

aa
, 
O

ff
se

t:
 L

ö
n
n
b
er

g
 P

ai
n
o
t 

O
y 

2
0

0
9

 •
•

•

Ministère de l’Agriculture et des Forêts
BP 30, FI-00023 GOUVERNEMENT 
Helsinki, Finlande
Tél. +358 9 16001 Fax: +358 9 160 54202 
www.mmm.fi 


